
Message envoyé par le directeur du siège lundi matin à 9h18 :
«A la suite de la décision des autorités de placer le pays en « stade 3 », nous avons décidé, à la 
Direction Générale, de limiter l’accès à nos différents sites dès lundi 16 mars au « strict » 
nécessaire.

En conséquence, tous les agents sont placés en situation de télétravail à compter de ce lundi 
et jusqu’à nouvel ordre, à l’exception des présences indispensables liées au fonctionnement 
de l’activité...

Si vous n’êtes pas équipés en matériel,  sous réserve d’activités compatibles et de la validation 
de votre manager, les agents ne disposant pas d’un PC portable fourni par l’établissement, 
peuvent télétravailler de chez eux à partir d’un équipement privatif connecté à internet. Dans 
ce cas, seule la messagerie est accessible via OWA. Les éléments du serveur commun peuvent être 
partagés par vos collègues grâce à FILR.» 
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TELETRAVAIL POUR TOUS, ÉQUIPÉS OU PAS D’ORDINATEURS PORTABLES
SI LA DG PEUT LE FAIRE POUR LES SITES DU SIÈGE (CINETIC-DOMINO-DSI CASTELNAU)

LA DG PEUT LE FAIRE FRANCE ENTIÈRE !

LE SNU Pôle emploi FSU RECLAME L’APPLICATION DE CETTE MESURE 

SUR TOUT LE TERRITOIRE, 

A TOUTES LES AGENCES 
ET DANS TOUTES LES STRUCTURES (DROM COMPRIS)...

Il ne peut pas y avoir deux poids, deux mesures !
La protection de la santé des agents est PRIMORDIALE et vous en êtes RESPONSABLE.

Comme nous vous l’avons demandé dans notre courrier de ce matin, 
monsieur le Directeur Général,  FERMEZ LES SITES et n’assurez que 

le STRICT NECESSAIRE DE LA CONTINUITE DE SERVICE.

Le syndicat qui a du mordant !

CRISE SANITAIRE MONDIALE DU COVID-19 
ET CONFINEMENT GENERALISE
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